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Résumé de la thèse 

 
 Comparant les morales polit iques qui s’élaborent dans la vie collective pendant la  
période 1868-1914, cette thèse se propose de rendre compte d’un enjeu crucial, l ié à la 
formation de la cohésion sociale et à la mise en place de l ’obéissance aux normes qui,  toutes 
deux, prennent p lace pendant l ’étape de consolidation de la II Ie Républ ique, en France, et de 
l ’Empire japonais (administration agricole, éducation publ ique et conscr iption universel le).  
L’analyse des discours polit iques et du contenu des manuels de morale en usage dans les 
écoles primaires démontre l ’or ientation symbolique de deux sacrés, théocratique (empereur) 
et laïque (drapeau tr icolore), chargés de fédérer la communauté poli t ique. Dans la morale 
ethno-nationale du Japon, la provenance et le culte des ancêtres sont inséparables de la 
manière tradit ionnel le de mesurer la distance qui sépare le médiocre du génial,  c ’est-à-dire de 
la sensibi l i té morale sur laquel le les nat ionalistes s’appuient pour faire l ’é loge de l ’acte de 
sacr i f ice,  mis au service de la patr ie. L’al l iance entre l ’État caserne et la rel igion nationale y 
est ainsi très élo ignée de l ’histoire de l ’humanité dont, au contraire, la c itoyenneté 
individual iste pourrai t être l ’ incarnation à travers la sol idar ité sociale. Dans la morale 
civique, en France, l ’État républ icain est un État fort qui ne fai t reposer aucune vue 
particul ière sur les condit ions de l ’existence humaine. En s’opposant à toute servitude 
psychique à l ’égard de l ’autori té morale-religieuse, nécessaire,  pour les conservateurs 
japonais, à la cimentation du sent iment national,  les tendances de l ’État républicain qui se 
déclarent host i les à la croyance tradit ionnelle et s’appuient sur l ’ idéal de sécular isat ion de 
l ’espace pol it ique, se si tuent dans un cadre foncièrement défavorable à la cul ture nat ional iste. 
Ainsi,  dans le régime républ icain,  l ’ individu n’est pas au service de l ’État, mais l ’État peut 
être mis au service de l ’ individu qui partage avec ses concitoyens la l iberté de conscience et 
l ’empathie c ivique avec autrui .  

 

 

Argumentation  

 

La méthodologie de cette thèse croise les deux perspect ives, historique et 
comparative, et l ’analyse cr it ique des textes à vocat ion éducat ive (manuels scolaires, 
programmes et d iscours gouvernementaux, ouvrages écr its par des intel lectuels). Pour 
élucider le phénomène que const itue la product ion d’une morale dans la vie poli t ique, ce 
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travail  se consacre à la compréhension des corrélations qui se créent entre un régime poli t ique 
et une croyance dans la dimension du pouvoir d’État, en évitant une analyse schématique 
mettant en regard les pays occidentaux et les pays asiatiques.  

Plusieurs études ont, dans les années 1960, exploré la socio logie histor ique comparée 
en prenant pour objet les pays occidentaux et le Japon. Mais les recherches récentes restent 
relativement rares,  malgré l ’ intérêt d ’une tel le démarche pour la compréhension du contexte 
qui a accompagné la modernisat ion et la démocratisation. Or, i l  me semble que les nouvel les 
configurations des normes établies par les insti tutions connaissent des évolut ions 
comparables, sous l ’effet des nouveaux rapports de représentation qui s’ instaurent entre 
régime poli t ique et croyance. Par conséquent, j ’ai entendu poursuivre mes effor ts pour al ler 
au-delà des études américaines de socio logie historique (R. Bendix,  B. Moore, T. Skocpol, C. 
Til ly, etc.,),  en appliquant les frui ts de la sociologie pol it ique en France. Par exemple, en 
supposant une conceptualisation reliée à un jeu d’hypothèses testées par des procédures 
str ictes, la thèse a uti l isé, d ’une part, l ’approche tocquevil ienne pour analyser la relation 
entre un état despotique et ses survivances féodales destinées à favor iser la fécondité de 
l ’ordre ar istocrat ique, et de l ’autre, l ’approche durkheimienne du sacr i fice consenti au nom 
de la communauté pol it ique, autrement di t de la patr ie.  Ces deux approches de socio logie 
polit ique ont pu aider à caractériser un mode de partic ipation à l ’ intérêt partagé par les 
membres de la communauté poli t ique et à identi f ier un service d’acteur acti f.  Notamment, en 
ce qui concerne la méthodologie comparative appliquée à la France et au Japon, ce travai l 
pose des typologies, par exemple, les normes féodales et les normes civiques, en vue de 
déterminer la tension entre l ’ individu et l ’État.  En effet,  la construct ion de typologies permet 
d’aborder l ’affrontement des insti tutions à la résistance, mais aussi au contournement, toutes 
réactions qui vont caractériser les rapports entre l ’ individu et les insti tut ions par lesquel les 
était tradit ionnel lement assurée l ’ intégri té morale de la communauté pol it ique.  

La composit ion de la thèse est divisée en deux parties correspondant à deux aspects, 
l ’ industr ia l isation et la défense de la patr ie et son l ien avec la sensib il i té morale.  

La première part ie consacre deux chapitres à la transformation de l ’environnement 
social  dans la société agraire,  en soulignant la « question sociale ».  Cette première partie  
s’attache à montrer le rôle important de l ’éducat ion morale dans le développement de 
l ’ industr ia l isation. La recherche vise à comparer les remèdes proposés pour freiner l ’exode 
rural  et  l ’abandon de la terre,  en France et au Japon. À partir  de la perspect ive comparat ive 
orientée vers la survivance des normes féodales relatives au l ien famil ial et, notamment, vers 
le sent iment d ’appartenance à la terre, ce travail  constate que, malgré la d i fférence des 
régimes pol it iques, l ’État républ icain et l ’État impérial ont,  depuis 1881, chargé leur 
ministère de l ’Agriculture d’ intervenir dans l ’état moral du peuple pour améliorer la situat ion 
agr icole.  Par exemple,  les républicains (ex.  Léon Bourgeois, Jules Ferry, Léon Gambetta et 
Jules Méline) ont tenté d’assurer les droi ts individuels en terme de propr iété foncière,  à tous 
les paysans. En effet,  i ls envisagent d ’émanciper en quelque sorte la d ignité de l ’ individu, qui 
reste compatib le avec la dette sociale,  tout en évitant l ’ individual isme sans l imite.  Ainsi,  
pour eux, la propr iété de la terre ne provient plus de l ’autor ité rel igieuse attachée à l ’Église 
catholique, mais est aff irmée par des catégor ies jur idico-poli t iques soumises à la loi  
commune. En ce sens, contrairement aux fondateurs de l ’État impérial du Japon (ex. Hirobumi 
Itô et Ar itomo Yamagata), les fondateurs de la II Ie République se sont inscri ts dans la 
continuité des pr incipes de la Révolut ion française pour instaurer la sol idari té 
quasi-contractuel le qui accompagne l ’égali té des condit ions sociales. L’étude a également 
montré la simi l i tude de la vision du cathol ic isme français (ex. Louis de Bonald, Mgr 
Dupanloup, Mgr Freppel et Joseph de Maistre) et de cel le du néo-confucianisme japonais (ex. 
Nagazane Motoda et Tôju Nakae), lorsqu’ont été ident i fiées deux modali tés conservatr ices du 
respect de la piété fi l iale et du respect du pays natal. Étant donné l ’ interact ion étro ite entre 
l ’autor ité rel igieuse et l ’exclusion des non-croyants, des étrangers et des déviants, on pourrait ,  
en montrant l ’analogie avec les conservateurs catholiques, définir  l ’encouragement des 
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normes féodales par l ’État impérial par un despot isme religieux qui s’appuie sur le sent iment 
du devoir à l ’égard du maître ou du grand propr iétaire, et sur le cul te des ancêtres, ainsi que 
sur la haine de la di fférence individual iste.  En revanche, dans le cas des républicains,  l ’État 
laïque manifeste un certain antagonisme à l ’égard de la féodal ité agr icole. C’est-à-dire qu’i l  
envisage de détruire la contrainte tradit ionnelle,  surtout c lér icale.  

 La deuxième part ie comporte tro is chapitres. Pour définir  un cri tère comparat i f  à 
propos de la nature de l ’art iculation entre l ’éducation morale et le service mil i taire, la thèse 
commence à aborder le concept de citoyenneté, en mettant l ’accent sur le mode 
d’appartenance à l ’espace publ ic. Bien que la perspect ive comparative,  lorsqu’el le met en 
regard une civi l isation chrétienne et une civi l isation confucéenne, doive distinguer les 
connotations de sens, par exemple, la signi f ication de certains concepts comme le « publ ic » 
et le « c ivique » dans le mi l ieu asiat ique, i l  est apparu nécessaire d ’ inscr ire la quest ion de la 
citoyenneté dans la problématique du nat ional isme. L’éducation obl igatoire et gratui te en 
France est instaurée en 1882, tandis qu’au Japon, el le est établ ie en 1900. Lorsque les 
insti tuteurs enseignent aux enfants l ’at tachement à la patr ie, l ’éducation publique est 
étroi tement l iée à la conscr ipt ion universelle aux yeux des hommes d’État. Et la thèse a pu 
soul igner que, dans les deux pays, le service mi l i taire a été insti tut ionnal isé la même année, 
1872, et s’est référé au système prussien. Pour les intell igentsias nationalistes japonaises (ex.  
Katsunan Kuga et Inazô Nitobe), comme pour les catholiques conservateurs, l ’obl igation 
polit ique se fonde sur la croyance rel igieuse établie dans le cadre de la religion nat ionale. On 
pourrait  associer cette tendance du tradit io-national isme à l ’ importat ion des idées 
maistr iennes au Japon. Dans l ’Empire japonais, Shigeki Nishimura, moraliste conservateur, a 
abordé, tout comme Edouard Drumont,  idéologue antisémite, la quest ion de la Pologne à 
travers la problématique de la décadence morale, en insistant sur l ’amour de la patr ie. De plus, 
vu que les manuels scolaires occidentaux reflètent les morales chrét iennes, les traducteurs 
japonais y ont modifié le sens moral et  rel igieux, en donnant un contenu di fférent aux mots 
Ciel  et  Créateur,  par exemple,  et en exaltant la clémence de l ’empereur et la soumission 
volontaire à la d ivinité shintoïste.  Pour les monarchistes japonais, l ’appartenance à la patr ie 
est naturelle et tous les membres de la communauté poli t ique se rattachent à l ’autor ité divine 
et t ranscendante dans le culte de l ’empereur.  

 Lorsque l ’on compare avec la figure religieuse de l ’empereur, la construction, dans 
le cadre républ icain, en France, des monuments commémorati fs pour les soldats morts et 
l ’organisation des cérémonies civiques, on constate la mise en évidence d’un point de 
dissemblance en matière d’obligat ion morale-rel igieuse. De fai t,  pour les républ icains, à la 
di fférence de l ’Empire japonais, le service mi l i taire n’est p lus attaché à l ’autor ité religieuse 
ni  à une f idéli té loyale,  mais s’appuie sur l ’autodétermination et la compassion sécul ière 
entre les citoyens. C’est-à-dire que, dans la position républ icaine, l ’expér ience humaine 
forme l ’appartenance à la patr ie, dès lors qu’est supposée la l iberté de conscience dans la 
société démocratique. En ce sens, on pourrait  considérer que, pour les républicains, 
l ’appartenance à la patr ie est art i f icie l le et non naturel le, et  que l ’accent est mis sur 
l ’obl igat ion morale-scienti f ique. Cependant, i l  ne faut pas négl iger la production du sacré qui 
représente le foyer de la communauté pol it ique dans les deux pays. Au Japon, les 
responsables de l ’État ont envisagé d’éduquer les enfants pour former un Soldat- impér ial,  en 
plaçant un personnage f ict i f ,  fondateur de l ’État,  le premier empereur Jimmu, intronisé en 660 
av.  J.-C.,  dans le cadre de l ’éducation morale et de la fête nationale. Ainsi,  dans leur tentative 
de déif ication de l ’empereur, i ls ont cherché à attr ibuer le sacré théocratique à l ’empereur 
Meij i  pour consolider le régime pol it ique au nom de la pureté du sang royal. De l ’autre côté,  
en France, les républ icains ont associé le drapeau tr icolore à la fête républ icaine et l ’ont 
considéré comme l ’emblème de la nat ion, emblème chargé de cr istal l iser l ’ intégr ité morale. 
La thèse propose de définir le drapeau tr icolore comme le sacré laïque qui va assurer 
l ’appartenance à la patr ie. Chaque enfant devient, à travers l ’ incarnation du culte du drapeau, 
le Soldat-ci toyen qui se sacr i f ie pour sa patr ie. C’est pourquoi, le f i ls du Ciel et le morceau 
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d’étoffe aux trois couleurs peuvent être considérés comme l ’ insti tut ion symbolique de 
l ’ identi té nationale, associée à la formation de l ’espr it de sacri f ice dans la sensibi l i té morale 
du peuple.  

 Comme ce travail  essaie de considérer la corrélation entre le pouvoir  d’État et  
l ’autor ité religieuse dans l ’éducation morale, i l  est amené à soul igner une di ff iculté qui se 
fait  jour dans la d imension épistémologique, à savoir un essai de jugement de valeur qui 
touche à la dignité de l ’ individu. Pour les républicains français, en effet, l ’éducation du 
peuple passe par un essai d ’émancipation de la conscience de soi et  de la volonté humaine 
vis-à-vis de la servitude aveugle à l ’autori té transcendante, alors qu’au Japon, cette éducat ion 
n’est considérée qu’au regard de la mission envers la puissance nat ionale héri tée des 
prédécesseurs,  c ’est-à-dire des dieux. Aussi,  pour les républicains,  à l ’ inverse de la 
construct ion mystique propre au régime monarchique, en l ’occurrence la « théocratie 
consti tut ionnel le »,  l ’éducat ion morale doit-el le se dist inguer de l ’expression de la volonté de 
Dieu qui conduit à la confusion des pouvoirs temporel et spir ituel. C’est pourquoi,  
l ’éducat ion républicaine, quant à el le,  tente de diffuser les règles laïques et individualistes.  
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